
MÉLANGES RELIGIEUX, S'C1fNTIFIQUE-S, POLTIQUES ET LITT'RA1 IS.

aux termes de ce statit exempte d'une réélection, on io pourra pus assurd-
ment, même sous uln point <le vie de droit constitslminel, prüfehdre que on

siége ait jamîtais vaqué. Autrement il fitidiaiit se mettre en opposituoII i ls
loi, et refusant à un citoyen, uite exemption, trs droit quM'île croira devo r
lui assturer ; ce qui ne peutse concevoir aut point de vue constitutioninîel. J.c
rédacteur de la Alinerre qui lui a refusé, au correspondanit, toute connais-
sance le droit constitutionnel, cri est trop imprégnîé lui-même Pour avouer
îiie prétention aussi injuste. Eh bien ! la charge acceptée par M. Vicer
n'est point une place de profit, le salaire (lui ci-devant y était aita-
ché non-seuleient iîest pas perçu pur M. Viger, mais éttuit aboli dòs avant
son entràé dans les fonctions de Conseiller Exieutif. Dès lors il semble qu'il
ne faut pas un grand effort de logique pour arriver à cette conclusion, qu'au
Point de vule égal et consstittionnel, Vigorse trouve toujours vis-à -vis
de ses électeurs et par ce rappor t à son siége dans les mémes aspports, les
mens relations, suivant les expressions du rédacteur, puisque lu loi ai vouli
que ce siége ne put étre vacant,quand la place acceptée n'est pas de profit."

Nous avons reçu hier le pamphlet de N. D. B. Viger, annoncé par P.2u-

rore ces jours derniers. Pottr aujourd'hutîi nous n'avons que le lems de don-

ner à nos lecteurs le titre, la division et Pavertissement de cc docurnent.

LA~ cRt5E MINtSTtIELLE ET m. 1ENIt T>ENJA MIN ,vIcrt, ETC.,
En deux parties. -

Fremière parlie.-Observat ions sui- les procédés de la Chambre relatifs à lia
Résignatioit des .Ministres.

Seconde partie.-Rèsmné d'observations faites er Chambre, par .31. Viger,
surt .ut le 7 dàcembre 1843, dans son discours relatif à la demande d'une
£;1rcsse enfalveur des ALnistres résignataires.

A V E R T i S S E M E N T.

On m'a reproché, d'une manière plus qu'amère, le parti que j'ai pris dans
la discussion des questions soulevéeipar la résignation de la plus grande par-
tie des Membres de notre Minitére.

Ei j'ai senti la nécessité de rendre compte de ma conduite à cet égard,
j'ai pensé qu'on ne pourrait guère se résoudre à ie condamner sans m'en-
tendre. Je n'étais pas dans l'erreur en jugeant nes cu.npatriotes incapables
de cette injustice.

Ils pourront voir que je n'ai pas mérité de perdre leur estime qu'on m'aurait
voulu ravir. Je dois dire de nion côté que, depuis cette époque, j'ai reçu
d'un grand nombre d'entr'eux, surtout parmi ceux qui mvaient jugé digne
de leurs suffrages, des marques de bienveillance qui leur donnent de nouveaux
titres à on reconnaissance.

Dans la Chambre je me suis trouvé dans la nécessité de repousser plus
d'une accusation sérieusse. Elles se sont miultipliées beaucoup depuis. L'une
des plus graves, parmi ces dernières, est celle que ma conduite, dans cette
circonstance, était de nature à semer la division parmi les véritables amis
de Fordre et des principes d'un Gouvernement protecteur, et c'est sur le pré-
texte que Punion seule fait leur force, que la discorde affaiblirait, que mnme
elle pourrait détruire.

Mais pour un corpc, 'n peuple. un Gouvernement plus que poîur un pur-
ticulier, la fin ne pett justifier les moyens. Lorsqu'il est quses:ion de défen-
dre leurs droits, l'union des citoyens doit, pour leur étre de quelque avanta-
go, avoir pour base un principe jo-te et moral, queltue chose de legal et de
constitutionnel. On doit dire la même chose des mioyeris qu'ils eriployent
pour les soutenir. J'étais persuadé, que la démarche à laquelle je rn'opposais,
n'av rait pas ce caractére, les résultats n'en pouvaient qu'étre pernicieux.

outes les démarches relatives aux Ministres étaient fondées sur la per.
rnission qu'ils se supposaient, par rappori à des sujets de dëlibérations sur
lesquels ils sont tenus pliar serment de garder le secret, île donner leurs exli-
cations, d'un côté î le l'autre sur d:eux docusmens trop connus pour qu'il soit
nécessaire-ici de les signaler d'une manière particulière.

Mais cette permission n'avait pas d'existence, les Miînistres n'avaient pas
pris les moyens de l'obtenir.

En la supposant réelle. même par écrit (ce que personne n'a prétendu),
donnée sans réserve, il, n'en pouvaient faire usage sans perdre île vue leur
devoir ; ils avaie.mt mmérie, au lieu d'une pernission, la réponse du Gouver-
neur qui se termin>ait par une protestation formelle contre le mode d'expli-
cation projeté.

Pour les docunens mis devant la Chambre contre toutes les régies; et 'usau-
ge Parlementaire, ele n'avait nulldment le droit d'un [)rendre connaissance.
D'ailjeurs ils re pouvaient, so-us quelque rapport qu'on pût les envisager,
fournir tirs prétexte, mène simplement plausible, à l'adresse demandée par
les partisans des Ministres en leur faveur.

Par dessus tout, j'ai soutenu qu'on ne devait pas tenter de faire d'erreurs
évidentes, des principes ; que Poubli le solennelles obligations, mérrie tti
plùs saint 'les devoirs, ne pouvait servir de brise aux libertés publiques - r'ii
n'était pour elles de véritable appui que la justice, tandis que l'immoralité
façonnait les Peuples au joug ie la servitude.

Pourrais-je me persuader qu.e ces sentimens ce trouveraient pus d'écho
dans le cœeîr d- mes compatriotes?

C'étai:-là quelques-uns île mes motifs pour élever la voix contre cette de-
uande. On vrroa si j'ai manqué de fournir la preuve ic la vérité de

ce qui- j'.uvançais. Je crois pouvoir1dire que je l'ai poussée jîusqu'à la dé-
imionstration.

Jai fit voir mêmme qu'nvî c le sy>iLsime de conduite que Ponî prélendaiit te-
nir dans cescirconances, bie n loin de pouvoir iéduire en pratiique! celui du
Gurvernemet Respons.llc, aucuie espèce de Gouvernement sic sciait pos-
sible.

Je ie puis rc.lamtier des i h reuirs par rapport à n.a conduite cr Cliambre

je demande jÙrIice. jc puis comtpier sur leeqpoir le l'obtenir. Pou'nr le corniîlte

quej'eni rends daIs,. ce moment, friis de courts instans de relàche dérobés,
po r ai is i dire, à dls u cions lobncriuses, je crois pouvoir soli ci er Pm idul-
genîce de mses conecitoyens sur les défauts qui se reniontrenît tdains sa compo-

Pour les accusations dontje Suis devenu Pohjit.j ie crois permis le désir
t'ine vengean-e, -elle que leurs auteurs, Cii voyant que je ie les riéritais
pas, se voyeni forcés de les regretter.

Kinsgstoi, Janvier 1S14.

NO U V E L L E S R E L I G I E U S E S.
c octttNCmNtE.

Souffranccs de.. Mlissiozn na ires français.--Dans un rnuméro du 3 I iai,
le Speclalor (je MadIras rapporte titi Singaporefree Press tut ar ticle où nous
trouvons lu récit détaillé des souli-ar.ces qu-ont endurées pendant leur cap-
tivité en Cochinchiie les cinq misqionnaires françuis que la corvette l'Iléroï-
ie a arrachés à une mort certaine. :' lisant cette relation, qui tire les

la rm u es des yeux, ons ne sait trop qIt'u'adiiirer, ou de l'impassible résignatio
qs'opposaie~ni à la furie de leurs bourreaux ces digues ministres de notre re-
ligionis, ou de la reliion elle-imême qui peut inspirer à ceux qui la tervent
une patience et une ferimseté miraculeuses.

" Dans le cours de cene sernaine, dit le Prce Press, la corvette fi rIçaisc
'Héroïne, commandée par M. Levquse, est arrivée dans ce port, venant de
Coichinchline, avant à bord cinq mssionais français, apparteiiani à lu so-
ciété des îli'sions-Etrnures .i Paris, qui a ici uno succursale où ces( di-
g:îes ecclésiastiques ont trouvé laccueil le plus hospitalier. Tous lIs cinq
àtaient ei Cochinchine, prisoniers, clargs de fer s, et ei bune aux i'us

cruels traitements, quand uHroïne, au retour de sa croisière ein Chine, jeta
'asicre dans la baie de Turon, pour e-ig-r leur élnrgi-sement. Les deux
premiers. NI:0. Bergeux et Calv, avaient été arrêtés le I avril 1811, dans
un village appelé Phurc-Duc. de la province de Ning-iirnh, dstant de5prés de
450 tmilles de H-èu,capitale de lempire cochinchinois.Aprés avoir eté char-
ge:- de coups de la mainière la plus b'uuale, ils avaient été refermés dans
Mie cage étroite et transports à la capitale, où il leur brPut vingt jours pour
irriver. I.à, à plus de trente fois diTfrentes, on les fit comparaitre devant
les mandarins, et oi les frappa de verges avec tant d'inhumai:é, qu'à cha-

que coup le fouet fesait jaillir l' sang et quelquiefuis miénie emportait des
lambeaux île leur chair. On les menaçait ii outre de les tortier avec
def tenailles qu'on fesait rouîgir nru feu sous leurs yeux, et ce supplice leur
auirait été infligétsans l'absence duijge qui préide à ce châtiiient. Lea
mandarins employaient tous les rnîyens pour forcer ces malheureux prètres
à renoncer à la religion douit ils se proclamaieit les ministres, et à fouler aux
pieds l'emiîb!éième sacré de leur foi, ce i qtuilesnmissionnairu a su iefusaient
ènergirluement, baisant dévotement le cs ucifix qui leur était présenté. On
leur proposa en-uite de se marier, leur proniettanît qu'à cette condition
le roi de Cochinchine leur pardonnerait -'ctr n vns dans son royauc sans
perminon, offie que les pieux msiss'ionnaires rejstèrent- avec horrcenr. Ils
furent enfin condamnés à mort; la sentence portait qu'ils seraient dr capités
dais les premiers jours d'octobre 141, et queo leurs têtes, fîvheées au bout
d'une pique, seraiunt exposées trois jours duant Jats le iiarché public. Les

juge·s pressaient leur supplice, mais le roi réponil;t à leurs représentations :

Il!s mourront quand je l'ordonnerai." En Cochinchine, aucune aentence
de mort rie peut recevoir son effet sans )i sanction du roi, et dans cette cir-

constance les imîalhîeureux condamnés presunèrenit que les opérations des

forces britanniques ci Chine n'étaient pas étrangères au délui qui leur était
accordé.

M. Charrier, le troisième, roi pris le 5 octobre 1 S-1, et, comme Ces riô-

reu. mis dans une cage, où on le garda dix-neufjours. Il fut publiqîuemient
fîsuetté en présence du préfet le la province, ayant au cou une lourde can-

.zuc du poids de quarante livres, plus un1te chaîne de vingt livre.!, et dans cet
état il fut tranîfré à la capitale, où il arriva le 26 novembre 1S41. Pressé

d'apostasier, il fut plusieurs fois battu de verges, et, sur son refis et ses ré-

pons.'s coutrageuses aux mandarins, il fut condaimné vers la fsit ic jiivier

1842 à perdre la tête. Le roi s'interpoon, uachant qu'à cette él cque le

trouvaient sur les côtes sîn Chiin des bâiments de guerre frangais.
" .es duix derniers MM. Miche et Duc!os nse furent saisis que le 16 fb-

vrier 18-2, dans une province di royatumie (le Feii, à six jours de marche

des frontiéres de la Cochiolhinc. Is subirent le meér-ac traitomnent lue les nu-
trus, et la cangue auitour du cou, les mains liées derrière les dos, furent cin-

duits dans lu capitale, après ivoir été fuiettés quatre fois de la trmain idu

bourreau. Aux mémes commations d'apoaîisier qui avaient été faites à

leurs conîfrères, ils répondirent par les refus, ot furent consêquemment con-

damnés à mort i mais le roi, par les niotifs qu'il i été dit plus haut, fit rent-

voyer l'exécution de leur sentence.
'tmLa relation que dursnent ces missionnaires français des interrogationg


